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POURQUOI PARTICIPER À LA 
PRÉSERVATION DES FORÊTS 
PÉRIGOURDINES ?
Parce que la gestion des forêts de notre 
département fait la part trop belle aux 
coupes rases et à l'enrésinement et ne 
prend pas le long terme en compte
En ces temps d'urgence clima�que et pour lu�er 
contre les événements clima�ques que nous ne 
pourrons éviter, il est urgent de penser au moyen et 
long terme par des mesures qui peuvent être prises 
par les seuls pouvoirs publics, le secteur privé étant 
la plupart du temps guidé par des intérêts financiers 
à court terme.

La ges�on fores�ère est un sujet hautement 
poli�que, trop important pour être totalement laissé 
à l'ini�a�ve privée : pour rappel, 99 % des forêts 
périgourdines sont privées et pourtant, la qualité de 
notre environnement dépend largement de celle de 
nos forêts.

Dès lors, l'acquisi�on foncière est un levier 
important de toute poli�que municipale ou 
d'intercommunalité.
De nombreuses parcelles sont à l'abandon, suite à 
des indivisions, voire sans maître. Les communes 
ont des ou�ls réglementaires pour préempter voire 
s'approprier ces parcelles.

Parce que le risque incendie augmente 
avec le dérèglement climatique
La maîtrise du foncier améliore la maîtrise du risque 
incendie et permet la préserva�on des paysages aux 
quels nos concitoyens sont a�achés.

Parce que la biodiversité est en danger
L'enrésinement de nos forêts augmente l'acidité des 
sols et les épuise : l'appauvrissement des sols 
entraîne une baisse de biodiversité. En outre, les 
monocultures sont plus fragiles que les forêts 
diversifiées.

Parce que les communes ont un rôle à 
jouer dans le maintien ou l'amélioration 
des trames vertes ou bleues

Quels sont les avantages d'une telle 
politique pour des communes ?

✓Maîtriser les paysages de la commune, 
garan�r un cadre de vie agréable à ses 
habitants, au sein d'une biodiversité préservée 
et prise en compte dans le cadre de la poli�que 
d'urbanisme

✓Par�ciper au main�en d'un air respirable et 
au nécessaire captage de CO2 par le main�en 
de forêts de feuillus sur le territoire, gérées de 
façon pérenne, par le re con�nu

✓Préserver les bassins hydrographiques
naturels en s'appuyant sur le rôle des forêts et 
des ripisylves

✓Contribuer à la créa�on d'emplois par la 
relocalisa�on des mé�ers de la filière bois

✓Mieux maîtriser le foncier et le risque 
incendie

✓Pouvoir disposer de bois de chauffage ou 
d’œuvre dans les années à venir (nul ne sait à 
ce jour comment va évoluer la situa�on 
énergé�que).

Parce que contrairement à ce que nous 
montre actuellement la poli�que fores�ère 
na�onale, gouverner c'est prévoir !

Quelles stratégies 
& quels ou�ls réglementaires ?
• Demander l'aide du département pour les 
acquisi�ons, par l'intermédiaire des cantons 
ou des EPCI : le département aide à l'achat de 
forêt à hauteur de 25 %

• S'appuyer sur des associa�ons et 
contractualiser des ORE (Obliga�ons Réelles 
Environnementales)

• Organiser une ges�on des forêts pérenne, 
favorisant l'emploi local et perme�ant une 
produc�on de bois locale (chauffage, 
ar�sanat)

• Laisser des zones en libre évolu�on pour 
favoriser la biodiversité
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Pour la gestion des forêts communales, nous pouvons :
• venir échanger avec vous, élus, sur la situa�on de votre commune et les ou�ls réglementaires qui 
redonnent du pouvoir aux élus sur la ges�on des forêt ;

• vous aider à approfondir les points évoqués dans ce document et/ou à organiser des réunions de 
propriétaires sur votre commune/votre ECPI, et d’autres encore…

• vous accompagner dans votre démarche avec nos partenaires, comme l’a choisi la commune de Jaure : 
h�ps://www.createurdeforet.fr/crea�ons/jaure

Ensemble, nous pouvons créer du lien et repérer, voire favoriser l’installa�on de professionnels du bois 
vertueux, capables de gérer les forêts publiques dans le sens de l’intérêt général.

Comment prendre contact ?
Par e-mail, à l’adresse :
dordogne@sosfore�rance.org

Par l’intermédiaire du site :
h�ps://sosforetdordogne.fr/

Comment aider SOS Forêt Dordogne ?
• En nous associant à vos ac�ons publiques sur 
la ges�on fores�ère

• En nous prêtant gratuitement des salles pour 
tenir nos réunions statutaires ou d'informa�on

• En nous transme�ant des informa�ons sur les 
ventes de forêts ou nous me�ant en rela�on 
avec des propriétaires désireux de vendre : nous 
les transme�rons aux Groupements Fores�ers 
Citoyens Écologiques de notre département 
(GFCE) avec lesquelles nous sommes en contact

• En adhérant à SOS Forêt Dordogne

https://www.createurdeforet.fr/creations/jaure
mailto:dordogne@sosforetfrance.org
https://sosforetdordogne.fr/
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FACE À UNE COUPE RASE, QUE PEUT OU DOIT FAIRE UN ÉLU LOCAL ?
Je cherche un affichage
→ il n’y en a pas :
• j’essaie de déterminer la nature des travaux : défrichement (ou défrichage), coupe rase ou 
débroussaillement ;
• s’il s’agit d’une coupe rase supérieure à 4 ha et qui paraît non conforme (illégale ou non réglementaire), 
j’informe la gendarmerie sur la nature des travaux ;
• je ques�onne en urgence le propriétaire et l’exploitant fores�er, organise éventuellement une réunion 
avec eux et les administrés concernés par la coupe (les riverains se sentent souvent très concernés);
• si je suis adjoint ou conseiller j’alerte mon ou ma maire;
• si je suis maire, je prends un arrêté d’interdic�on pour stopper le chan�er ;
• j’écris à la DDT (ddt-directeur@dordogne.gouv.fr) pour :
- demander des informa�ons sur ce�e coupe ;
- la signaler ;
- et demander quelle sanc�on administra�ve sera prise en cas de manquement, avec copie à
dordogne@sosfore�rance.org

→ Il y a un affichage : il doit être VISIBLE – LISIBLE – SUR PLACE – INSTALLÉ AVANT LES TRAVAUX

La nature des travaux est donc iden�fiée, 
• je tente également d’iden�fier les essences concernées, le type de peuplement, l’âge approxima�f des 
arbres, leur état sanitaire ;
• je garde des notes précises et datées ;
• je prends des photos datées et géolocalisées pour pouvoir porter témoignage de ce que j’ai constaté, y 
compris des a�eintes à la voirie communale (ornières, bords de routes endommagés, …);
• j’alerte SOS Forêt Dordogne et par�cipe à la cartographie des coupes rases ;
• j’envoie un courrier au préfet et au président du département pour les aider à prendre conscience du 
nombre important de coupes rases dans le département (modèle de le�re en annexe).

DÉBROUSSAILLEMENT
(article L 131-10 à L 131-16 du code forestier)
L’obliga�on de débroussaillement et le main�en en état débroussaillé s’applique sur les terrains à moins de 
200 mètres des bois et forêts, notamment :
• aux abords des construc�ons et autres installa�ons sur une profondeur de 50 mètres, distance qui peut 
être portée à 100 mètres par le maire des communes concernées. Dans ce cas, les travaux incombent aux 
propriétaires des maisons, ceux-là mêmes qui génèrent le risque.
• aux abords des voies privées, donnant accès à des construc�ons dans une profondeur de 10 mètres de 
part et d’autre. Là encore, les travaux de débroussaillement incombent aux propriétaires des maisons.
•  sur les terrains boisés, classés construc�bles au plan local d’urbanisme approuvé. Dans ce cas, les travaux 
de débroussaillement incombent aux propriétaires des terrains, même en l’absence de construc�on.

Le débroussaillement autrement nommé débroussaillage est rendu obligatoire dans les zones considérées 
comme sensibles. Il a pour voca�on de limiter les risques de propaga�on d’incendie dans les zones 
exposées, que ce soit du bois vers les maisons ou des maisons vers les massifs fores�ers, en éliminant la 
ma�ère combus�ble présente au sol.
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La mise en place de ce�e réglementa�on et son applica�on, relèvent de l’autorité des élus locaux, 
notamment des maires qui sont en charge de la sécurité des personnes et des biens sur leur territoire 
communal.

À noter que pour prévenir ces risques, le département de la Dordogne s’est doté de deux ou�ls, lesquels ont 
été approuvés et cosignés par l’ensemble des partenaires que comptent l’État et les collec�vités :
• un atlas risque feux de forêts : il permet d’appréhender les risques en fonc�on des différents secteurs du 
département et au regard d’aléas, tels que la densité de popula�on, la présence des massifs fores�ers, la 
fréquence des aménagements, etc. Un document qui peut se décliner au niveau départemental ou 
communal.
• une charte de construc�bilité en milieux naturels agricoles et fores�ers : un guide des bonnes pra�ques 
en ma�ère d’aménagements du territoire (urbanisa�on, tourisme, etc.) pour un meilleur respect des règles 
environnementales, des zones agricoles et des massifs fores�ers.

Deux documents qui sont consultables en mairie et à disposi�on du public. Mais aussi sur le site de la 
préfecture et auprès de la direc�on départementale des territoires de la Dordogne.

DÉFRICHEMENT
(article L.341-1 du code forestier)
Un défrichement se définit comme une opéra�on volontaire ou involontaire, ayant pour objet de détruire un 
état boisé et de me�re fin à sa des�na�on fores�ère.
• À noter que la destruc�on accidentelle ou volontaire d’un boisement, à l’exemple d’un incendie, ne fait 
pas disparaître la des�na�on fores�ère d’un terrain et qu’à ce �tre, il reste soumis aux disposi�ons du code 
fores�er ;
• Un défrichement effectué préalablement à un reboisement (même s’il y a changement d’essences) ne 
nécessite pas d’autorisa�on au regard de la réglementa�on, au mo�f qu’il n’y a pas de changement de 
nature du sol. A condi�on que le reboisement soit concomitant au défrichement !
• En cas de changement d’affecta�on l’autorisa�on du préfet doit avoir été délivrée 15 jours avant les 
travaux.

Un défrichement peut être qualifié de direct ou indirect :
• direct lorsqu’il est la conséquence d’un engin de type bulldozer ou pelle mécanique, avec un effet immédiat 
et irréversible ;
• indirect lorsqu’il est la conséquence d’une ac�on qui à court, moyen ou long terme est de nature à me�re 
fin à un état boisé. Exemples : le pacage intensif d’animaux domes�ques dans les bois, les parcs d’élevage de 
gibiers, les coupes sans possibilités de repousses ou les bois transformés en parcs d’agréments, etc.

Le défaut d’autorisa�on de défrichement cons�tue un délit, lequel est passible du tribunal correc�onnel.
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COUPES
(article L 124-6 du code forestier)
Quelques concepts à préciser. Il est important de bien différencier :
• la coupe rase dite de régénéra�on qui est un mode de ges�on ancestral des peuplements feuillus et 
notamment des taillis, dont la finalité reste leur pérennisa�on ;
• de la plupart des coupes rases actuelles dont la finalité consiste à éradiquer le peuplement en place pour 
le remplacer par des cultures mono-spécifiques ;
• du défrichement dont l’objet est le changement de nature du sol suite à l’enlèvement des souches ;
• et du débroussaillement qui s’inscrit dans le cadre de la défense contre l’incendie et relève d’une 
obliga�on, dont les contours réglementaires sont bien précis.

Pour les forêts de plus de 20 hectares, soumises à l’obligation d’un plan simple de 
gestion
• Si le propriétaire possède un plan simple de ges�on :
- les coupes y sont autorisées dans le respect de l’échéancier approuvé avec une amplitude de + ou – 4ans ;
- les coupes relevant d’une urgence (chablis, dépérissements, etc.) peuvent être effectuées par simple 
déclara�on préalable auprès du CRPF ;
- les coupes non prévues ou ne relevant pas d’une urgence, relèvent elles aussi, d’une simple déclara�on 
préalable auprès du CRPF.

• Si le propriétaire est éligible au plan simple de ges�on, mais n’en possède pas, il est placé sous le régime 
spécial d’autorisa�on administra�ve de coupes (RSAAC). Dans ce cadre, les coupes relèvent d’une 
autorisa�on auprès du préfet de département.

Pour les forêts de moins de 20 hectares
• Si les coupes déclarées sont conformes aux bonnes pra�ques sylvicoles : pas de formalités par�culières 
(cer�fica�on) ;
•Si la coupe concerne plus de 50% du volume de la futaie : elle relève d’une autorisa�on auprès du préfet de 
département ;
• Si la coupe concerne moins de 50% du volume de la futaie : elle ne relève d’aucune formalité.

Même si une coupe ne relève pas d’une autorisa�on préalable au �tre du code fores�er, l’exploitant fores�er 
est néanmoins tenu :
• de procéder à son affichage avant le commencement des travaux ;
• d’en faire une déclara�on auprès de la mairie ;
• d’obtenir une autorisa�on de circuler pour les grumiers et autres engins fores�ers.

L’occasion pour la collec�vité de procéder à un état des lieux en amont de tous travaux afin de se protéger 
d’éventuelles dégrada�ons.

Il est facile de constater à quel point la réglementa�on sur les coupes rases amène à un simple état 
déclara�f d’où son côté aléatoire et subjec�f.

Quant aux coupes rases de taillis, elles ne sont quasiment jamais réglementées. Elles le sont d’autant 
moins, lorsque les taillis ont préalablement été déclarés comme des peuplements « dépérissant ».
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S’agissant de la coupe rase, elle reste un mode de ges�on tradi�onnelle des taillis ou taillis sous futaie, dans 
la mesure ou la finalité est d’assurer leur pérennité par des exploita�ons à rota�ons de vingt ou vingt-cinq 
ans.

Actuellement ce terme est largement détourné de son sens ini�al, puisque la finalité de la coupe rase n’est 
plus désormais de pérenniser les peuplements, mais bien de les éradiquer pour les remplacer par des 
planta�ons mono-spécifiques.

Une valorisa�on économique aux dépens d’une améliora�on écologique, qui va à contre-courant des 
préconisa�ons faites pour comba�re le réchauffement clima�que !
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LES RIPISYLVES

(article L 215-14 du code de l’environnement)
La ripisylve est cons�tuée par l’ensemble des forma�ons boisées, buissonnantes ou herbacées que l’on peut 
trouver sur les rives ou abords d’un cours d’eau. Elles sont généralement de type linéaire avec des largeurs 
n’excédant pas quelques dizaines de mètres.

Le propriétaire riverain d’un cours d’eau est responsable de l’entre�en et du main�en en état de la rive et 
de ce fait :
• Il doit élaguer et recéper ¹ la végéta�on arborée ;
•Il doit procéder à l’enlèvement des embâcles (éléments emportés par les eaux et bloqués dans le lit de la 
rivière pouvant entraîner une perturba�on du passage de l’eau) et/ ou des débris afin de maintenir 
l’écoulement naturel des eaux ;
• Il doit assurer la bonne tenue des berges pour une libre circula�on des eaux.

La ripisylve a de mul�ples rôles parmi lesquels :
• la régula�on de la température des eaux ;
• la dépollu�on ;
• la protec�on des berges et le main�en des équilibres du cours d’eau.

Elle cons�tue une zone de rupture dans les paysages, au même �tre que la haie bocagère ou le bosquet, aussi 
est-elle une zone d’habitat privilégiée pour de nombreuses espèces. Cons�tuant souvent une zone de 
transi�on entre plusieurs écosystèmes, elle est de ce fait très appréciée (selon les régions) par le mar�n 
pêcheur, la loutre ou le castor. Les eaux fraîches que l’on trouve sous son couvert en font des zones de 
reproduc�on idéale, pour de nombreux poissons ou amphibiens.

Même si les ripisylves ne sont pas formellement protégées dans la loi, il existe une panoplie de disposi�ons 
u�lisables dans les différents documents d’urbanisme (Cartes communales, PLU, SCOT, etc.) qui perme�ent 
de les iden�fier en tant qu’espace à protéger et de proscrire certaines techniques, parmi lesquelles :
• les coupes à blanc ;
• les entre�ens à l’épareuse ² ;
• les désherbages chimiques.

Notes

1 Recéper : Supprimer la majeure par�e du système aérien de certains arbres ou arbustes après leurs 
premières pousses, en ne conservant que les branches charpen�ères, afin de donner plus de vigueur au 
sujet.

2 Épareuse : machine qui coupe les buissons et l’herbe au bord des routes ou qui est u�lisée dans le cadre 
de travaux agricoles
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RÉGLEMENTATION DES COUPES EN ESPACES BOISÉS CLASSÉS 
AU TITRE DU CODE DE L’URBANISME
(Article L 113-1)
L’espace boisé classé est strictement protégé dans les plans locaux d’urbanisme afin de garan�r la des�na�on 
fores�ère des terrains.

→ Ce classement interdit tout changement d’affecta�on ou d’occupa�on du sol, de nature à comprome�re 
la conserva�on ou la protec�on des boisements. Raison pour laquelle les défrichements y sont totalement 
interdits et les demandes irrecevables.

→ Les coupes et aba�ages d’arbres y sont réglementés et soumis à déclara�on préalable à faire auprès de la 
mairie concernée, sauf dans les deux cas suivants :
1/ lorsque le propriétaire procède à l’enlèvement des arbres dangereux, des chablis ou des arbres morts
2/ lorsque le propriétaire possède un PSG (Plan Simple de Ges�on), un RTG (Règlement Type de Ges�on) ou 
un CBPS (Code des Bonnes Pra�ques Sylvicoles) incluant un programme des coupes et des travaux.

→ La déclara�on préalable doit être affichée sur le terrain avant le début des travaux.

Cependant, de tristes expériences récentes montrent que les Espaces Boisés Classés ne sont protecteurs que 
s’il existe une réelle volonté de protec�on de la puissance publique. Il semble qu’actuellement les trames 
vertes et bleues soient des ou�ls de protec�on plus performants.
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CRÉER UN « ESPACE NATUREL SENSIBLE »
Les espaces naturels sensibles (ENS) visent à préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux et 
habitats naturels et les champs naturels d’expansion des crues. Créés par le département, ils perme�ent à 
celui-ci d’élaborer et de me�re en œuvre une poli�que de protec�on, de ges�on et d’ouverture au public de 
ces espaces naturels.

Selon le Cerema (Centre d’Etudes et d’exper�se sur les Risques, l’Environnement, la Mobilité et 
l’Aménagement) :

«  Pour répondre aux enjeux paysagers, écologiques et de préven�on des risques d’inonda�on repérés 
sur ces espaces, le département peut en par�culier -sous certaines condi�ons prévues par le code de 
l’urbanisme :

• créer des zones de préemp�on et me�re en place un droit de préemp�on sur les ENS (DPENS),

• ins�tuer une part départementale de la taxe d’aménagement (TA) pour le financement des ENS,

• et appliquer le régime des espaces boisés classés (EBC) en l’absence de plan local d’urbanisme (PLU, 
PLUi) pour préserver les bois, forêts et parcs en ENS. 1» (extrait du site : h�ps://ou�l2amenagement.
cerema.fr/les-espaces-naturels-sensibles-ens-r454.html) »

Source : h�ps://ou�l2amenagement.cerema.fr/les-espaces-naturels-sensibles-ens-r454.html

En Dordogne, le conseil départemental a décidé de déléguer la créa�on, l’entre�en et la ges�on des Espaces 
Naturels Sensibles aux communes et intercommunalités.

Il offre cependant à celles-ci des aides financières et une aide logis�que par l’intermédiaire du Service des 
Milieux Naturels et de la Biodiversité du Département . Le département dispose pour cela d’un budget 
conséquent, réglementairement alimenté par la taxe d’aménagement qui est actuellement plus u�lisée à des 
fins touris�ques que véritablement à des fins de protec�on de l’environnement ainsi que prévu par le cadre 
réglementaire.

L’ensemble des informa�ons concernant ces aides figurent sur le site du département.

Schéma�quement, il s’agit de prendre contact avec le service précité ainsi qu’avec le conseiller 
départemental du canton puis de déposer le projet sur le site dédié : h�p://demarches.dordogne.fr/.

La Zone de Préemp�on au �tre des Espaces Naturels Sensibles (ZPENS) est un des ou�ls u�les pour protéger, 
aménager et valoriser un milieu naturel remarquable.

Si un milieu naturel dispose d’un intérêt écologique fort ou s’il est menacé d’un projet qui viendrait altérer ou 
dégrader les habitats ou espèces, et en accord avec la commune concernée, le Département peut définir une 
zone de veille foncière sur un site naturel. Ce�e zone est surveillée et les mouvements fonciers suivis de près.

A charge pour la collec�vité territoriale d’acheter les parcelles concernées avec l’aide du département.

Des ou�ls na�onaux existent aussi sur le droit de préemp�on (h�ps://ou�l2amenagement.cerema.fr/
ressources/guides-fiches/droit-preemp�on-dans-les-espaces-naturels-sensibles-dpens).

Par exemple, la plaque�e « Espaces naturels sensibles : une poli�que des Départements en faveur de la 
nature et des paysages » apporte de nombreuses informa�ons sur les ENS, plus précisément sur :

https://outil2amenagement.cerema.fr/les-espaces-naturels-sensibles-ens-r454.html
https://outil2amenagement.cerema.fr/ressources/guides-fiches/droit-preemption-dans-les-espaces-naturels-sensibles-dpens
https://outil2amenagement.cerema.fr/ressources/guides-fiches/droit-preemption-dans-les-espaces-naturels-sensibles-dpens
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• ce que sont les ENS ;
• les objec�fs liés à ces espaces ;
• les ENS comme ou�ls au service d’une poli�que ;
• les schémas départementaux des ENS ;
• l’ar�cula�on des ENS avec les autres réseaux d’espaces protégés ;
• la Charte des ENS  ;
• des exemples d’apport des ENS pour ce qui est de :

- préserver la biodiversité et les milieux naturels ;
- valoriser les paysages ;
- éduquer à l’environnement ;
- développer le tourisme et les loisirs ;
- maintenir l’agriculture ;
- faciliter l’accessibilité ;
- et favoriser l’inser�on.

Textes de référence :

Principalement les ar�cles L. 113-8 à L. 113-14, R. 113-15 à R. 113-18 et A. 142-1 du code de l’urbanisme.

Voir aussi les ar�cles L. 215-1 à L. 215-24 et R. 215-1 à R. 215-19 de ce même code pour le DPENS. Dernières 
évolu�ons de ces textes : Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lu�e contre le dérèglement clima�que 
et renforcement de la résilience face à ses effets (loi Climat et résilience)
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TRAMES VERTES ET BLEUES : PROTÉGER LES FORÊTS COMMUNALES DES 
COUPES RASES AVEC LES PLU ET PLUI
Un exemple : 400 hectares de vieux chênes protégés dans le plan local d’urbanisme de 
Cluny
Lors de la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Cluny en 2022, plus de 400 hectares de chênaie ont 
été réglementairement protégés.

Conseillée par le cabinet d’urbanisme Bioinsight, la commune de Cluny a eu recours aux ar�cles L.113-29, 
L.113-30, L.151-8, L.151-23 et R. 151-43 4° du Code de l’urbanisme, ainsi que L.371-1 du Code de 
l’environnement, pour interdire, avec des excep�ons, les coupes rases dans ces chênaies abritant une riche 
biodiversité.

Les coupes rases ont un effet néga�f sur la biodiversité, surtout si elles sont réalisées à l’aide d’une 
exploita�on mécanisée. C’est ce que rappelle l’exper�se CRREF, menée par le GIP Ecofor et AFORCE pour le 
compte du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire et du Ministère de la Transi�on 
Écologique.

Restreindre les coupes rases en forêt privée au titre des continuités écologiques
En revanche, ce�e interdic�on ne peut être rétroac�ve. C’est à dire qu’elle ne permet pas d’interdire les 
coupes rases préalablement prévues dans un document de ges�on, que ce soit un document de ges�on de 
forêt privée (Plan Simple de Ges�on par exemple) ou un document d’aménagement en forêt publique. Mais 
l’interdic�on est bien valable pour les forêts pour lesquelles aucun plan de ges�on n’a été déposé avant 
l’approba�on du PLI(i) ainsi que pour l’inscrip�on d’une coupe rase dans les documents de ges�on ou 
documents d’aménagement qui seront rédigés après l’approba�on du PLU.

L’u�lisa�on du Code de l’urbanisme pour encadrer les coupes rases présente l’avantage de s’inscrire dans une 
logique d’aménagement du territoire, au-delà des limites des parcelles de forêt privée et sur un long pas de 
temps. En effet, si certains Schémas Régionaux de Ges�on Sylvicole (SRGS) encadrent les coupes rases au-
delà d’un certain seuil, les coupes rases inférieures à ce seuil peuvent se cumuler dans le temps ou l’espace. 
Il est par exemple possible de réaliser plusieurs pe�tes coupes rases sur des parcelles con�guës ou de 
condenser sur une même année les coupes rases prévues pour plusieurs années. L’u�lisa�on des ar�cles 
L.113-30, L.151-8 et R. 151-43 4° du Code de l’urbanisme permet d’empêcher les coupes rases sur le secteur 
choisi, même si ce secteur comporte plusieurs parcelles, et ce pour la durée du PLU(i).

Un second ou�l issu du Code de l’urbanisme permet d’encadrer les coupes rases dans les PLU(i). Il s’agit de la 
combinaison des ar�cles L.151-23 et R.151-43 5° du Code de l’urbanisme. Ces ar�cles perme�ent de définir 
des secteurs pour lesquels les travaux fores�ers comme les coupes rases seront soumis à déclara�on 
préalable. Mais cet ar�cle est en a�ente de la publica�on d’un décret (comme le dispose l’ar�cle L.412-4 du 
Code de l’urbanisme), qui arrêtera la liste des travaux pour lesquels il sera fait excep�on à ce�e obliga�on de 
déclara�on préalable. Dans l’a�ente de ce décret, il semble préférable de s’appuyer sur l’u�lisa�on des 
ar�cles L.113-30, L.151-8 et R. 151-43 4° du Code de l’urbanisme.

Concrètement, quelles étapes suivre ?
La première étape consiste à définir les forêts pour lesquelles la commune ou l’intercommunalité souhaite 
édicter de nouvelles règles, comme l’interdic�on de la coupe

rase, lors de la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) ou du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi).

Ces forêts peuvent ensuite être inscrites, sur le fondement des ar�cles L.113-30, L.151-8 et R.151-43 4° du 
Code de l’urbanisme, dans le règlement graphique d’un PLU (plan de zonage) au �tre d’une prescrip�on 
surfacique (techniquement, il s’agit d’une trame graphique se superposant aux zones A, N, U ou AU).
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Les forêts choisies sont ainsi assignées à une con�nuité écologique, ce qui permet de leur a�ribuer un nom 
et d’établir de nouvelles prescrip�ons pour ces surfaces, comme l’interdic�on des coupes rases.

Ce�e interdic�on peut être assor�e d’excep�ons, par exemple pour perme�re les travaux nécessaires aux 
réseaux publics d’eau, d’assainissement, d’air, de gaz, d’électricité ou de télécommunica�on.

Dans les Landes, 58 maires s’engagent contre les coupes rases de feuillus
Les ar�cles L.113-30, L.151-8 et R.151-43 4° du Code de l’urbanisme sont un ou�l juridiquement contraignant 
au service des élus locaux qui souhaitent empêcher les coupes rases sur leurs communes.

Le 23 septembre 2022, la communauté de communes Cœur Haute Lande a adopté à l’unanimité une mo�on 
indiquant que les 26 communes représentées « s’opposent aux coupes rases de chênes sur son territoire ».

Quelques mois plus tard, c’est au tour de la communauté de communes du Bazadais de « s’opposer aux 
coupes rases de feuillus sur son territoire, et à la transforma�on de forêts naturelles en planta�ons résineuses 
», dans une mo�on votée une fois encore à l’unanimité des 32 communes.

Ces 58 communes demandent ainsi d’arrêter de transformer les dernières rares forêts de feuillus des Landes 
de Gascogne en monocultures de pins mari�mes. Canopée s’engage en ce sens depuis plusieurs mois : 
l’associa�on a publié une enquête sur ces pra�ques.

L’ampleur de ces coupes rases est telle que le syndicat des propriétaires fores�ers privés des Landes de 
Gascogne (le Syndicat des Sylviculteurs du Sud-Ouest) demande lui aussi la fin de ces coupes rases de 
transforma�on.

Pourtant, les mo�ons votées par ces communes n’ont pas réellement le pouvoir d’empêcher les coupes rases 
sur ces communes. En effet, la majorité des forêts de ces communes n’appar�ennent pas aux communes 
mais à des propriétaires fores�ers privés. La mo�on permet donc d’envoyer un signal poli�que, mais elle n’a 
pas de pouvoir juridique, contrairement aux ar�cles L.113-29, L.113-30, L.151-8, L.151-23 et R. 151-43 du 
code de l’urbanisme.

Les Espaces Boisés Classés (EBC) : une protection insuffisante pour éviter la coupe rase
L’instaura�on d’Espaces Boisés Classés est plus répandue que l’u�lisa�on des ar�cles L.113-30, L.151-8 et R. 
151-43 4° du code de l’urbanisme, plus récents et méconnus.

Cependant, les EBC ne peuvent empêcher que les coupes rases menant à un défrichement au sens du code 
fores�er. Le classement en EBC s’applique en effet “sans préjudice des disposi�ons du code fores�er” (ar�cle 
L.111-3 du code fores�er). Un défrichement se définit comme un changement d’affecta�on des terres, par 
exemple la transforma�on d’une forêt en un terrain agricole. En revanche, le code fores�er ne considère pas 
comme un défrichement une coupe rase de transforma�on d’une forêt mélangée en une planta�on d’arbres 
en monoculture.

Au-delà du Code de l’urbanisme : vers une meilleure concertation territoriale
Le Code de l’urbanisme permet aux élus locaux d’empêcher certaines dérives en forêt privée. Mais son 
u�lisa�on révèle une tension entre la nécessité d’aménager le territoire et de protéger la biodiversité d’un 
côté, et les besoins croissants en bois de la filière forêt-bois de l’autre.

Les chartes fores�ères de territoires, créées en 2001, devaient répondre à cet enjeu. Mais le manque de 
moyens financiers et réglementaires a�ribués à la mise en œuvre des décisions peu efficaces.

L’introduc�on d’instances de concerta�on entre les propriétaires fores�ers, les sylviculteurs, les élus locaux 
et les citoyens, dotées d’une réelle capacité de modéra�on des échanges et de mise en œuvre des décisions, 
perme�rait une meilleure concerta�on territoriale et une baisse des tensions liées aux coupes rases.

Réf : écrits de « Canopée » du 15/12/2023
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LES LIMITES DE PLANTATION
• Le code civil prévoit que de manière générale toute  planta�on d’arbres dont la hauteur excède 2 mètres 
doit respecter une distance d’au moins deux mètres avec les fonds voisins ;

• En limite de zones agricoles la recommanda�on serait de porter ce�e distance à 5 mètres afin de ne pas 
porter a�einte aux cultures ;

• S’agissant de planta�ons, notamment de peupliers, dans les vallées et en  bord de ruisseaux ou rivières, il 
convient de respecter la servitude de passage qui généralement est de 4 mètres ;

• Pour les planta�ons dites d’alignement le long des cours d’eau , il est interdit de planter sur la par�e berge, 
ce qui implique un recul d’environ 5 mètres ;

• Pour les routes, la distance est de deux mètres. Ce�e distance est calculée à par�r de la voie publique, 
dépendance incluse.

LE TONNAGE DES ENGINS
• Les  engins de transports de bois rond ne peuvent excéder 48 tonnes pour ceux ayant 5 essieux et  57 tonnes 
pour ceux de six essieux et plus !

• Sont considérés comme bois ronds  tous les bois tronçonnés ( billes de pins, de chênes , etc ) ;

• Les transports de grumes de grandes longueurs, relèvent quant à eux des transports excep�onnels et d’une 
autorisa�on par�culière ! 

DEVOIRS DES EXPLOITANTS ET TRANSPORTEURS VIS À VIS 
DES COLLECTIVITÉS
Le plus souvent c’est l’entreprise qui a négocié la coupe qui fait l’ensemble des démarches.
Démarches qui relèvent :

• du code de la route s’agissant des autorisa�ons de voiries, des plans de circula�ons, des aires de stockages 
et de la détermina�on d’un lieu pour les secours en cas de nécessité/ tout manquement relève du pouvoir de 
police du ou des élus ;

• du code fores�er s’agissant s’agissant des déclara�ons ou autorisa�ons de coupes / plus ou moins 4 
hectares , etc ;

• du code du travail dès lors que les volumes exploités sont supérieurs à 100m³ pour les exploita�ons 
manuelles et 500 m3 pour celles effectuées à l’aide d’aba�euses ; 

Dans tous les cas les chan�ers doivent être signalés par des panneaux d’affichages lors de la coupe et  par des 
panneaux de danger lors de la sor�e des bois et des périodes de transports.
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FICHE OBLIGATION RÉELLE ENVIRONNEMENTALE (ORE)
Article L. 132-3 du code de l’environnement
Les propriétaires de biens immobiliers peuvent conclure un contrat avec une collec�vité publique, un 
établissement public ou une personne morale de droit privé agissant pour la protec�on de l’environnement 
en vue de faire naître à leur charge, ainsi qu’à la charge des propriétaires ultérieurs du bien, les obliga�ons 
réelles que bon leur semble, dès lors que de telles obliga�ons ont pour finalité le main�en, la conserva�on, 
la ges�on ou la restaura�on d’éléments de la biodiversité ou de fonc�ons écologiques.

Les obliga�ons réelles environnementales peuvent être u�lisées à des fins de compensa�on.

La durée des obliga�ons, les engagements réciproques et les possibilités de révision et de résilia�on doivent 
figurer dans le contrat. Établi en la forme authen�que, le contrat faisant naître l’obliga�on réelle n’est pas 
passible de droits d’enregistrement et ne donne pas lieu à la percep�on de la taxe de publicité foncière 
prévus, respec�vement, aux ar�cles 662 et 663 du code général des impôts.

Le propriétaire qui a consen� un bail rural sur son fonds ne peut, à peine de nullité absolue, me�re en œuvre 
une obliga�on réelle environnementale qu’avec l’accord préalable du preneur et sous réserve des droits des 
�ers. L’absence de réponse à une demande d’accord dans le délai de deux mois vaut accepta�on. Tout refus 
doit être mo�vé. La mise en œuvre d’une obliga�on réelle environnementale ne peut en aucune manière 
reme�re en cause ni les droits liés à l’exercice de la chasse, ni ceux rela�fs aux réserves cynégé�ques.

NOTA : Conformément au III de l’ar�cle 72 de la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016, à par�r du 1er janvier 2017, 
les communes peuvent, sur délibéra�on du conseil municipal, exonérer de la taxe foncière sur les propriétés 
non bâ�es, les propriétaires ayant conclu une obliga�on réelle environnementale.

Page du site web du ministère de la transi�on écologique et de la cohésion de territoires :
h�ps://www.ecologie.gouv.fr/obliga�on-reelle-environnementale

Guide complet téléchargeable :
h�ps://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide-methodologique-obliga�on-reelle-
environnementale.pdf

https://www.ecologie.gouv.fr/obligation-reelle-environnementale
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide-methodologique-obligation-reelle-environnementale.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide-methodologique-obligation-reelle-environnementale.pdf
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QUELLES AIDES DU DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE AUX COMMUNES 
ET INTERCOMMUNALITÉS?
De 2001 à 2013, le Département soutenait financièrement les communes souhaitant acquérir des parcelles 
boisées dans le but de créer et/ou agrandir une forêt communale (aide inscrite au guides des aides de 
l'époque). Le Département finançait 50% du montant de l'acquisi�on (hors frais de notaire).

Ce disposi�f qui disposait d'une enveloppe spécifique n'a été que très peu sollicité – 14 dossiers.

Depuis, les aides aux communes et intercommunalités sont regroupées sous les contrats par canton ou par 
EPCI. Dans le cadre de ce�e contractualisa�on (délibéra�on n° 22.CP.VI.33), les communes peuvent être 
soutenues financièrement pour ce même type de projet.

En mai 2023, les taux d'aides sont de 25% maximum sur tous les contrats.

Il existe également des aides d’état, incluses dans le plan de relance :

h�ps://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/mesures/aide-renouvellement-fores�er

« L’objec�f est d’accompagner financièrement les inves�ssements sylvicoles des communes 
propriétaires de forêts et des propriétaires fores�ers privés dans une démarche dynamique de ges�on 
durable. Ces inves�ssements perme�ent d’améliorer la qualité des peuplements de faible valeur 
économique et de préparer les forêts aux conséquences du changement clima�que, en les rendant plus 
résilientes. »

Coordonnées

DGA-TD
Service des Milieux naturels et de la Biodiversité
Adresse : Espace Pierre-Mauroy
48bis rue Paul-Louis Courier
24000 PÉRIGUEUX

Tél. : 05 53 06 80 01

Horaires : sur rendez-vous

https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/mesures/aide-renouvellement-forestier
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GÉRER LES RELATIONS DE LA COMMUNE 
AVEC LES EXPLOITANTS FORESTIERS

De manière générale, le maire a pouvoir de fixer par arrêté les rela�ons de sa commune avec les exploitants fores�ers. 
C'est d'ailleurs le sens des recommanda�ons préfectorales dans le "Dire de l'Etat sur la forêt en Dordogne" présenté 
en mai 2024.

Il est également intéressant d’avoir dans l’équipe municipale un élu référent (et disponible) capable de 
donner aux exploitants des informa�ons u�les pour la bonne organisa�on du chan�er : présence de réseaux 
enterrés, zones fragiles...
L’établissement de rela�ons de confiance avec les exploitants est évidemment le but recherché ! Mais dans 
un premier temps l’expérience montre que l’a�en�on portée par les élus au déroulement des chan�ers, aux 
éventuelles dégrada�ons et aux remises en état permet de normaliser les rela�ons et les pra�ques.

Le mode opératoire peut être synthé�sé comme suit :

Nous vous conseillons de le faire, à l’image de ce qui se fait dans certaines communes. Le schéma précédent, 
qui représente des rela�ons apaisées donc idéales, entre exploitants et communes, peut être détaillé ainsi :

1. Annonce du futur chan�er d’exploita�on à la commune
• Par le donneur d’ordre pour tout chan�er concernant une voirie de compétence communale; 
• Minimum 2 semaines avant le démarrage du chan�er ;
• « Fiche de chan�er » 3 en 1 mise à disposi�on (voir fiche en annexe) ;
• Avec a minima les coordonnées du donneur d’ordre et du responsable de chan�er, la localisa�on, 

l’i�néraire de vidange et la place de dépôt envisagés, la période prévisionnelle d’exploita�on et une 
indica�on du volume exploité (plus ou moins de 500 m³) ;

Afin d’éviter la dégrada�on des chemins communaux, nous conseillons aux élus de veiller à :
→ la déclara�on préalable de tous travaux fores�ers : il appar�ent aux maires de fixer les règles du jeu, 
ainsi que l’a démontré l’arrêté pris par la commune de Vaunac (cf. arrêté en annexe) et donc de fixer le 
délai de déclara�on ;
→ de procéder à un état des lieux (avant et après¹) avec l’entreprise concernée ;
→ de forcer l’entreprise ou le donneur d’ordre à la remise en état de la voirie : à ce sujet, la mairie de 
Vaunac demande un chèque de cau�on, s’assurant ainsi que les frais n’incomberont pas aux 
contribuables.

Note
1. Des documents types sont proposés en annexe, issu du même site que le schéma.

schéma issu du site h�ps://www.parc-livradois-forez.org/valoriser/foret-filiere-bois/

https://www.parc-livradois-forez.org/valoriser/foret-filiere-bois/
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• Possibilité de demander un état des lieux de voirie ;
• En cas d’une modifica�on de l’emprise du chan�er, simple contact avec l’élu référent.

NB : ce�e procédure ne dispense pas les entreprises de réaliser les formalités obligatoires (DICT notamment).

2. Réponse de la commune suite à l’annonce
• Prévoir un délai de 15 jours ;
• « Fiche de chan�er » 3 en 1 mise à disposi�on ;
• Avis sur l’i�néraire de vidange² et la place de dépôt, proposi�ons de solu�ons alterna�ves si nécessaire
• Informa�on sur les facteurs connus pouvant impacter le chan�er (réseaux, zonages, arrêtés municipaux, 
patrimoine...), la responsabilité d’informa�on de la commune ne pouvant être engagée que pour les réseaux 
gérés en direct ;
• Possibilité de demander un état des lieux de voirie.

3. Transfert des informa�ons à l’ensemble des acteurs
• Par le donneur d’ordre ;
• « Fiche de chan�er » 3 en 1 mise à disposi�on.

4. Annonce du lancement du chan�er
• Par l’entreprise démarrant le chan�er ou le donneur d’ordre ;
• Simple informa�on de l’élu référent (pour des ques�ons d’organisa�on, rarement possible plus d’un ou 
deux jours à l’avance).

5. État des lieux ini�al
• Avant le début du débardage (ex : pendant l’aba�age) ;
• Pas d’état des lieux systéma�que par défaut, mais possibilité d’en demander pour chaque chan�er ;
• Modèle d’état des lieux disponible avec annexes possibles (photos) ;
• Pas forcément de rencontre sur le terrain des par�es prenantes (la commune peut faire un état des lieux 
an�cipé, transmis à l’entreprise qui le valide ou demande une modifica�on au démarrage du chan�er) ;
• Signé par les représentants des 2 par�es prenantes, avec déléga�ons de signature possibles.

6. Annonce de la fin du chan�er
• Par l’entreprise terminant le chan�er d’exploita�on (débardeur) ;
• Simple informa�on de l’élu référent.

7. État des lieux final (si ini�al réalisé)
• Modalités iden�ques à celles de l’état des lieux ini�al ;
• Si une dégrada�on significa�ve est constatée, remise en état conformément à l’état ini�al avec apprécia�on 
de l’usure normale. 

Le déroulé du mode opératoire est « emprunté » au site du Parc du Livradois-Forez.
Documents de référence (voir documents en annexe) : arrêté de la commune de Vaunac, réglementa�on de 
débardage de la même commune, modèle de fiche chan�er issue site du Parc du Livradois-Forez, modèle 
d’état des lieux, guide des droits et obliga�ons des élus par la fédéra�on na�onale des communes fores�ères, 
mode opératoire préconisé par le PNR Périgord Limousin.

Note
1 Autre nom donné à l'i�néraire de sor�e des bois. C'est en fait le cheminement emprunté pour accéder aux 
aires de stockages.







 

DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE 
------- 

MAIRIE DE VAUNAC 
24800 
------- 

Tél : 05 53 55 03 88 
Courriel: mairie.vaunac@wanadoo.fr 

Site : www.vaunac.fr 

 

REGLEMENTATION DE L’UTILISATION DES VOIES COMMUNALES  

ET CHEMINS RURAUX 
 

La commune a réglementé l’utilisation des voies communales et des chemins ruraux dans le cadre de 

l’exploitation forestière. 

Retrouvez ici le règlement et les formalités administratives à accomplir avant votre intervention. 

 

L’arrêté municipal n°2020-12 réglemente l’utilisation des voies communales et des chemins ruraux 

dans le cadre de l’exploitation forestière. 

 

Les propriétaires de bois et leurs ayant droits, les exploitants forestiers, devront lors de 

l’exploitation de leurs parcelles et du débardage de bois, en faire la déclaration préalable à la 

mairie lorsque ce débardage emprunte un chemin rural ou une voie communale ou un chemin 

d’exploitation communal. 

 

Les chemins concernés sont l’ensemble des chemins ruraux, voies communales et 

intercommunales sis sur la commune. 

 

PROCEDURE A RESPECTER : 

 

J’informe la Mairie de l’opération de débardage. 
 

Pour cela, 7 jours avant minimum :  

 ● je télécharge ci-contre l’arrêté municipal que je lis et signe ; 

 ● je télécharge ci-contre et je remplis le formulaire d’autorisation ; 

 ● je renvoie l’arrêté signé et le formulaire rempli à : mairie.vaunac@wanadoo.fr 

 

J’effectue un état des lieux avec la personne référents. 
 

A réception des documents, le représentant de la commune prendra contact avec moi pour me fixer un 

rendez-vous sur site. 
 

Je signe l’état des lieux et je remets un chèque de caution de 5.000 € qui ne sera pas débité. 

 

J’effectue mes travaux ET je remets en état le(s) chantier(s). 
 

Conformément à l’arrêté, je m’engage à rendre le chemin au moins égal à l’état antérieur une fois les 

travaux terminés. 

 

J’effectue un nouvel état des lieux de fin de travaux 
 

Je me remets en contact avec le représentant de la commune pour l’état des lieux de fin de travaux. 

 

La Mairie me restitue mon chèque de caution ou je procède à la remise en état demandée.  
 

En cas de dégradation de ces voies, […], un accord sera recherché pour que l’exploitant remette la 

voirie en état ou, après mise en demeure non suivi d’effets, par la commune mais aux frais de 

l’intéressé. 

mailto:mairie.vaunac@wanadoo.fr
http://www.vaunac.fr/
mailto:mairie.vaunac@wanadoo.fr
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A____________________________________  le________________________

A l’a�en�on de :

Monsieur Le Préfet de la Dordogne

2 Rue Paul Louis Courier

24000 Périgueux

Monsieur Le préfet,

En tant qu’élu et membre et/ou sympathisant de l’associa�on SOS Forêt Dordogne, qui œuvre dans 
le département pour une ges�on de nos forêts tradi�onnelles pérenne et respectueuse de 
l’environnement, je viens par ce présent courrier, vous informer de l’existence d’un chan�er de 
coupe rase, qui va à l’encontre de la pérennité de nos peuplements :

Commune : _______________________________________________________

Lieu-dit ou adresse :________________________________________________

Surface es�mée : ___________________

Nature des peuplements exploités : (faculta�f)

________________________________________________________________________________

Observa�ons diverses rela�ves à la coupe (affichage, dégâts constatés, entreprise, etc.)

________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________________

Je vous remercie par avance de l’intérêt que vous porterez à ce courrier et à la probléma�que des 
coupes rases dans notre département.

Je vous prie de croire, Monsieur le préfet, en l’assurance de mes respectueuses saluta�ons.

Pour SOS Forêt Dordogne

Nom Prénom : ______________________________________

                                                                 Signature
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